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à la ligne 28, page 3, du mot «peut» et son remplacement 
par le mot «doit».

La Chambre aborde la mise aux voix différée de la 
motion de M. Barnett, appuyé par M. Peters,—Que le 
Bill C-224, Loi concernant la qualité de l’air ambiant 
et la lutte contre la pollution atmosphérique, soit modifié 
par le retranchement au paragraphe (1) de l’article 3, suivant:

Ladite motion, mise aux voix, est rejetée par le vote
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qualité de l’air ambiant ou à la quantité et concen
tration des agents de contamination de l’air, le mi
nistre doit établir une commission d’enquête aux fins 
de tenir une audition publique où seront examinés 
les objectifs afférents à la qualité de l’air ambiant 
et les normes nationales de dégagement.»

Ladite motion, mise aux voix, est rejetée par le vote 
suivant:

La Chambre aborde la mise aux voix différée de la 
motion de M. Harding, appuyé par M. Knowles (Winni- 
peg-Nord-Centre),—Que le Bill C-224, Loi concernant la 
qualité de l’air ambiant et la lutte contre la pollution 
atmosphérique, soit modifié par l’adjonction du para
graphe (3) à l’article 5, page 6, qui se lira comme suit:

« (3) Si six personnes déposent une plainte au 
bureau du ministre relativement à un aspect de la
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